
 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS
Tél. : 02.31.68.82.63
FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
en date du    22  FEVRIER   2007 



L’an deux mil sept, le vingt deux février, à vingt heures trente minutes,  le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, 
Maire.

Etaient Présents :   MM DELASALLE Jean -  LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – 
M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

Mme VALLÉE Régine  -   MM. ROUSSEL Louis - LECUYER Christophe -  Mmes JOSSE 
Claudine -  GIUDICELLI Nadine - M. POISNEL Jean-Luc

Absent Excusé : 
Secrétaire de séance :   Madame VALLEE Régine

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I –

I    –  VOTE des SUBVENTIONS COMMUNALES pour l’année 2007 

Sur proposition de Monsieur le Maire et au vu des documents fournis par les Associations, le 
conseil municipal procède, pour l’année 2007,   au vote des subventions suivantes :

ORGANISMES 2006 2007
Classe de neige du collège 490 € 910 €
Amicale des Anciens Combattants 100 € 200 €
Amicale des Sapeurs Pompiers 1 100 € 1 100 €
Amicale des Secrétaires de Mairie de l’Arrondissement 100 € 100  €
ASSCI - Ass.Sportive socioculturelle intercommunale 300 € 
Association cyclotouriste de Saint-Sever 500 € Attendre bilan
Association de Gymnastique volontaire 500 € 500 € 
Association du Judo de Saint-Sever 2 300 € 2 300 €
Association des Parents Elèves Primaire et Maternelle 1 000 € Attendre demande
Amicale de la Roseraie de Saint-Sever 600 € Attendre bilan
Comité de Jumelage Saint-Sever / Niederdorfelden 3 000 € 1500 €
Comité des fêtes de Saint-Sever 3 000 € 3 000  €
La Gaule Séverine 160 € 200 €
La ligue contre le Cancer 80 € 80 €
La Prévention Routière 50 € 50 €
U.N.A.C.I.T.A. 200 € 200 € 
Union Athlétique – section football 4 580 € 4 580  € 
Victimes Civiles de Guerre 20 € 20 €
C.I.F.A.C./Chambre des Métiers 50 € 98.70 € 
Les Restaurants du Coeur 100 €

Le conseil municipal propose d’examiner ultérieurement les demandes des associations qui n’ont 
pas fourni leur bilan d’activité et financier.

II – ETUDE de VULNERABILITE de la RESSOURCE en EAU du CAPTAGE des HAMERIES

 Déclaration d’utilité publique

Le dossier technique de l’étude de mise en place des périmètres de protection ayant été déclaré 
recevable par  la  DDASS,   la phase administrative va alors commencer  par  l’approbation du projet 
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d’arrêté préfectoral défini à partir des propositions de l’hydrogéologue agréé portant d’utilité publique 
l’établissement  des  périmètres  de  protection   et  autorisant  l’utilisation  de  l’eau  en  vue  de  la 
consommation humaine pour le captage des Hameries.

Le conseil municipal se prononcera dès qu’il sera en possession des documents nécessaires.

 Contrat de maîtrise d’œuvre des travaux de sécurisation  
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre à passer 

avec le  cabinet SOGETI pour les travaux de sécurisation du captage des Hameries, rendus nécessaires 
pour la recevabilité du dossier d’étude

III –  QUESTIONS DIVERSES
a – Paiement des dépenses 2006 concernant l’école primaire
Monsieur le  Maire explique que certaines factures  se rapportant  à la  gestion 2006 de l’école 

primaire n’ayant  pas été fournies à temps pour être enregistrées sur la comptabilité 2006 ou s’agissant du 
téléphone ou d’EDF la première facture de 2007 comprenant une partie consommation relative à 2006 et 
une partie abonnement se rapportant à 2007,  il y a lieu de décider de la prise en charge.

Après en avoir délibéré, compte tenu du transfert de la compétence au 1er janvier 2007, le conseil 
municipal décide de ne  prendre en charge sur le budget communal 2007  que les prestations facturées 
relatives à la gestion de l’école primaire de l’année 2006 En conséquence, les factures E.D.F. et France 
Télécom seront supportées comme suit :
• Mémoire électricité n°1 du 02/02/2007 :

 Commune de Saint-Sever (abonnements et consommations jusqu’au 31/12/2006)soit 1 929.52 €
 Intercom Séverine (Abonnements et consommations à compter du 1erjanvier 2007)soit 857.08 €

• Facture France Télécom  n° 0231688137 du 17/01/2007 :
 Commune de Saint-Sever ( Communications du 16/11/2006 au 15/01/2007) soit 17.66 €
 Intercom Séverine (Abonnement du 16/01/2007 au 15/03/2007) soit 40.19 €

b – Propositions du collectif Mémoire en Pays Séverin 
Lors de la dernière réunion du collectif mémoire en Pays Séverin, Monsieur Laroze a proposé, 

entre autres,  la mise en place d’une stèle, place Albert Lebrun, face aux maisons qui avaient été détruites 
par un avion ainsi que l’équipement à l’ancienne d’une salle de classe.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  émet un avis défavorable pour la stèle invoquant 
l’existence d’une plaque commémorative sur la boulangerie. Il est d’accord d’équiper  la classe, après 
avoir recueilli l’avis de Madame la Directrice de l’Ecole Primaire.

c – Destination de la salle annexe de l’ancienne auberge de l’Abbatiale
Monsieur le Maire demande à ses collègues de réfléchir à la destination à donner aux bâtiments 

de l’ancienne auberge de l’Abbatiale  lorsque la transaction sera réalisée.  Il  a  en effet  été  saisi  d’une 
demande d’une éventuelle ouverture d’un restaurant.

d – Bilan et statistiques 2006 de la bibliothèque intercommunale
Les  personnes  qui  souhaiteraient  prendre  connaissance  du  bilan  2006  de  la  bibliothèque 

intercommunale peuvent le consulter en mairie.

e : Informations diverses
• L’esquisse pour la confection d’un accès handicapé  à la salle de la cantine a été réalisée et les 

travaux devraient être entrepris pour les élections présidentielles ;
• Une réunion préparatoire est prévue le 27 février prochain pour les travaux sur le C.D. 524 – 2ème 

tranche de l’aménagement de l’entrée ouest – qui devraient débuter courant mars ;
• Monsieur Bellanger, géomètre, a procédé au piquetage du terrain Molinié en vue de la signature de 

l’acte de vente et  de la poursuite de l’étude du projet de lotissement communal ;
• Les travaux de rénovation de l’installation électrique de l’Eglise ont débuté le 21 février pour une 

durée d’environ 3 semaines pendant lesquelles l’église ne sera pas accessible au public ;
• Une consultation a été lancée pour les travaux de rénovation de la salle des fêtes, la remise des plis 

est fixée au jeudi 15 mars – 12 h et l’ouverture ce même jour  à 17 heures.

 f : Divers
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--------Madame Josse fait savoir qu’ayant été désignée responsable au niveau de l’Intercom d’un projet de 
mise  en valeur  des  éléments  patrimoniaux de la  commune,  elle  doit  former  un groupe de  travail  et 
produire son étude courant septembre. Monsieur Nourry et Monsieur Roussel se proposent d’intégrer le 
groupe.
------- Monsieur Roussel fait remarquer que des ordures sont régulièrement déposées sur le terrain de la 
SNCF et demande ce qu’il advient de l’élagage des sapins rue de la Guertière.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Saint-Sever-Calvados, le 22 février  2007.   

Le Maire :

                Claude LEMÉNOREL
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